
CI, 22.01.22 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

Début de la séance : 14h 

 Présents : Audrey BOUVET, Laurent GRENIER, Xavier MATAILLET, Jean-Louis DUMONT 

Bernard CRETIN, Olivier MUSTIERE, Pascal VAIRAC (Directeur de l’ENSMM), Etienne 

LOUYOT, Candice LAMADON (vérificateur aux comptes), Oswald DECLOMESNIL 

(vérificateur aux comptes), Thibault MAILLOT, Nicolas ALAMAGNY 

 
 Visioconférence « Rendez-vous » : Claude RECEVEUR, Murielle KIRCHHOFF, Benjamin 

COLLOMB, Stéphane PIERRE, Andrea ALESSANDRONI, Dietmar MORITZ, François –
Xavier WALLEIT 

 
 Invitée : Claire IOCHUM, secrétaire de l’AIMM 

 
 Pouvoirs : 2 : Murielle KIRCHHOFF – Régis NAUDET 

 

 Ordre du jour : 
  

1. Propositions de modification des statuts  

1. Proposition de modification des statuts 

 

- Laurent GRENIER, le Président de l’AIMM procède à la lecture des nouveaux statuts 

avec les modifications. 

 

- Suite à cette lecture, un Chrono en visioconférence demande pourquoi l’AIMM ne 

permet pas de voter en ligne ? 

Une personne du CA lui répond que l’AIMM souhaite privilégier les rencontres en 

présence et que si une personne ne peut être présente, elle peut toujours donner sa 

procuration à une personne sur place. 

Le Chrono répond qu’il n’y a que 2 votes par procuration qui peuvent être alloués à une 

personne et suggère de faire plusieurs AG en même temps.  

La personne du CA répond que c’est une proposition intéressante, techniquement 

faisable et que l’AIMM pourra y réfléchir.  

 

 

 



CI, 22.01.22 

- Vote à main levée de la modification des statuts :  

: Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 1 

 

 Résultats : La validation des nouveaux statuts est votée à la quasi-unanimité 

 

 

La séance est levée à 14h45 

 

Président                                                                            Secrétaire 

M. Laurent GRENIER         M. Xavier MATAILLET 

 

 

 

 


